
COMMUNIQUE DE PRESSE

Dzaoudzi, le 10 septembre 2021

Favoriser la réussite scolaire

Thierry SUQUET, préfet de Mayotte, Délégué du Gouvernement, Gilles HALBOUT,
recteur de Mayotte et Ahamada FAHARDINE, maire de Bandraboua ont signé la
convention cadre triennale de labellisation de la Cité éducative de Dzoumogné.

La Cité Éducative, label d’excellence est une alliance de tous les acteurs (parents,
associations, éducation nationale et commune) au profit de la réussite des élèves
scolarisés dans les quartiers prioritaires. 

Cette  convention,  la  seconde  du  département,  s’inscrit  dans  la  volonté  de
l’éducation nationale d’offrir  un cadre d’apprentissage et  de favoriser l’insertion
professionnelle des élèves. 

Cette  Cité  Éducative  s’articulera  autour  d’actions  en  faveur  de  la  santé,  de  la
culture, du numérique, de la mobilité, de l’ambition scolaire et de l’excellence.
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